
VOUS CONSTRUISEZ ?
Renseignez-vous en maiRie suR 

le zonage d’assainissement !

Assainissement collectif :

Assainissement non collectif :

Vous devez installer un dispositif 

d’assainissement non collectif.

 Contactez le SPANC 

de votre syndicat.

Vous devez vous raccorder au 

réseau d’assainissement collectif

dans les 2 ans suivant la mise en

place du réseau public.

 Contactez votre syndicat.

NOS EAUX USÉES DOMESTIQUES POLLUENT, SOYONS VIGILANTS !

L’environnement, c’est la responsabilité de tous.

Informations disponibles en mairie et sur le site internet :  

www.eaumartinique.fr
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LES SERVICES PUBLICS D'ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF (SPANC) EN MARTINIQUE
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Les Banques

> Éco-prêt à taux zéro spécifique

Bénéficiaires : Propriétaires, occupants ou bailleurs, sans 

conditions de ressources. Le logement doit être une rési-

dence principale construite avant le 1er janvier 1990.

Montant : 10 000 €  maximum

Durée : L’offre d’un éco-prêt à taux zéro peut être 

émise jusqu’au 31 décembre 2014. La durée de rem-

boursement est de 10 ans.

Quelles sont les banques partenaires ?

Seules les banques ayant signé une convention avec 

l’État au 31 juillet 2009 pourront diffuser l’éco-prêt 

à taux zéro : Banque populaire, BNP Paribas, Caisse 

d’Épargne,  Crédit Agricole,  Crédit Mutuel,  La Banque 

Postale,  Société Générale.

Procédure :

1. Procurez-vous les formulaires éco-prêt à taux zéro 

spécifique ANC.

2. Identifiez les travaux à réaliser avec l’entreprise ou l’arti-

san choisi.

3. Faites remplir un formulaire type devis par l’entre-

prise ou l’artisan choisi.

4. Faites remplir ce même formulaire pour le service 

public d’assainissement non collectif. 

5. Adressez-vous à l’une des banques partenaires, 

muni du formulaire devis dûment rempli des devis 

correspondants et des documents demandés.

6. Dès l’attribution du prêt, réalisez les travaux dans un 

délai de 2 ans à partir de la date d’autorisation du prêt.

7. Au terme des travaux, retournez voir la banque muni 

du formulaire type factures dûment rempli (notam-

ment par les professionnels et le service public d’as-

sainissement non collectif) et des factures acquittées.

Plus d’informations :

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-

durable.gouv.fr/

Offi  ce De l’Eau Martinique

7 avenue Concordet - BP 32

97201 Fort-de-France

Tél. : 0596 48 47 20 - Fax : 0596 63 23 67

E-mail : contact@eaumartinique.fr

www.eaumartinique.fr

Cartographie des SPANC

Information receuillies le 16 février 2012 (SATASPANC)

Quelles aides pour 

mes travaux 

d'Assainissement 

Non Collectif (ANC) ?


